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France Télécom : le harcèlement 
organisationnel au prétoire !

Le parquet de Paris a annoncé
ce soir un réquisitoire introduc-
tif, indiquant par conséquent qu’il
va nommer un juge d'instruction
pour la plainte au pénal de la fé-
dération SUD contre la direction
de France Télécom.

Cette plainte, déposée le 14
décembre 2009,  mettait en cause
le rôle pathogène des organisa-
tions du travail et des formes de
management à France Télécom-
Orange.

Elle s’inscrit en complément
du procès-verbal transmis au par-
quet par l'inspection du travail de
Paris pour « mise en danger de
la vie d'autrui » et « harcèle-
ment moral » visant France Té-
lécom en tant que personne mo-
rale ainsi que trois de ses diri-
geants : l’ancien Pdg Didier Lom-
bard, l‘ancien directeur exécutif
Louis-Pierre Wenes, et le Drh
Olivier Barberot.

Au nom des exigences de ren-
tabilité financière et au mépris
des nombreuses alertes faites les
syndicats, les instances représen-
tatives du personnel, les élu-e-s,
les médecins du travail, sur les
risques psychosociaux dans l’en-
treprise, la direction de ce groupe
industriel du CAC 40 a grave-
ment mis en danger la vie de ses
salarié-es. Cette politique a pro-
duit son lot d'états dépressifs, de
tentatives de suicides, et de sui-

cides, avec une situation de crise
particulièrement mise sous le feu
médiatique pendant l'été 2009.

Cette décision du parquet de
Paris d’ouvrir une instruction ju-
diciaire constitue une première
avancée vers un procès qui ali-
mentera le débat public. Pour la
fédération SUD, il faut que la
responsabilité pénale des em-
ployeurs soit clairement engagée
en ce qui concerne les risques
psycho-sociaux et «la délinquance»
des organisations du travail pa-
thogènes. 

A France Télécom, à Renault,
à Pôle Emploi ou ailleurs, tous
les salarié-es doivent pouvoir bé-
néficier de protections contre les
risques psychosociaux ! Il faut
que les organisations et condi-
tions de travail, formes de mana-
gement qui ont produit de tels
dégâts puissent être remises en
cause. 

SUD Ptt et l’Union syndicale
Solidaires vous invitent à une 

conférence de presse
à 14h30, 

vendredi 9 avril 2010
Elle se  tiendra dans les locaux

de l'Union syndicale Solidaires
au 3ème étage, au 144 boulevard
de la Villette - 75019 Paris (Mé-
tro Jaurès ou Colonel Fabien).
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